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A l'occasion de sa visite au siège social de l'ADEME à Angers, 

Jean-Louis Borloo réaffirme le rôle majeur de l'agence  

dans le Grenelle Environnement 

 

Lundi 13 octobre 2008, Jean-Louis Borloo, ministre d'Etat, ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du 
Développement durable et de l'Aménagement du territoire a rencontré le personnel de l'ADEME à 
Angers, siège social de l'agence. 

Lors de cette rencontre, Jean-Louis Borloo, ministre d'Etat, ministre de l'Ecologie,de l'Energie, du 
Développement durable et de l'Aménagement du territoire a réaffirmé le rôle clef de l’ADEME dans la 
mise en oeuvre du Grenelle.  

Cette visite est également l'occasion de faire visiter au ministre d'Etat l'extension du siège social de 
l'ADEME, un bâtiment certifié Haute Qualité Environnemental et dont la labellisation Basse 
Consommation est en cours. « Ce premier bâtiment public basse consommation montre bien que les 
objectifs du Grenelle Environnement sont possible » a déclaré Jean-Louis Borloo. 

 
Le Grenelle Environnement généralise des initiatives pour lesquelles l’ADEME a joué son rôle de précurseur: 
étiquetage environnemental des produits, bilan carbone, bâtiments à énergie positive, prévention des 
déchets… Les principales mesures du Grenelle ont été portées par l’agence ou l’ont fortement impliquée : 
éco-prêt à taux zéro, optimisation du crédit d’impôt, bonus-malus... Ainsi les travaux de l'ADEME ont 
permis d'imaginer les outils de concrétisation de la révolution écologique. Un rôle de précurseur que 
l’agence continuera à jouer dans l’avenir. 

Par ailleurs, l’ADEME va porter des mesures « phares » du Grenelle Environnement et notamment : 
• le fonds chaleur destiné à soutenir et à développer massivement l’utilisation collective et industrielle 

de la chaleur renouvelable, 
• la mise en oeuvre d’un ambitieux plan déchets, 
• la communication du Grenelle, 
• la réhabilitation rapide et généralisée des sites pollués, 
• la résorption des points noirs bruit. 

Afin de mettre en oeuvre l’ensemble de ces actions, l’agence voit son budget augmenter de manière très 
significative. Les ressources budgétaires de l'agence vont ainsi passer de 320 M€ en 2008 à 480 M€ en 2009. 
Ces ressources vont par ailleurs augmenter chaque année en accompagnement et en déploiement des 
mesures du Grenelle et, en 2011, le budget de l'ADEME devrait atteindre près de 730 M€. Au total et sur les 
trois prochaines années, c’est près de 800 M€ de crédits supplémentaires qui lui sont alloués pour mettre 
en œuvre le Grenelle Environnement. 

 

 Extension du siège social : un bâtiment basse consommation 

Le nouveau bâtiment de 3 000 m² vient d'obtenir le label HQE en particulier pour la qualité de son intégration à 
l'environnement immédiat et de la gestion de ses flux (énergie, eau, déchets) et le faible impact chantier sur 
l'environnement.  

Par l'installation d'énergie photovoltaïque, d'une isolation renforcée…, le bâtiment aura une consommation 
prévisionnelle de 31,6 kWh/m²/an, la labellisation BBC (Bâtiment basse consommation) est en cours.  

Les surcoûts à l’investissement sont limités (6 %) permettant un temps de retour de 12 ans et démontrant que 
l’atteinte des performances BBC est déjà une réalité.  
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